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Cahors, le 9 Mai 1874 

On lit dans les journaux de Paris : 

Mardi prochain, M. le duc de Broglie déposera 
sur le bureau de la Chambre le projet de loi sur la 
Chambre haute, et M. Magne, le projet d'impôts 
nouveaux pour équilibrer le budget de 1874. 

Le Français contient a ce sujet les réflexions 
suivantes : 

Il faut une certaine persistance dans la mau-
vaise foi pour prétendre encore que le gouverne-
ment veut ajourner les lois constitutionnelles, 
quand il est avéré, au contraire, que ces projets 
seront déposés dès la première séance de la 
session. Mais, dit-on, on commencera par la loi 
électorale. On y est bien obligé, puisque c'est la 
seule loi qui soit en ce moment prête pour la dis-
cussion, et dont le rapport soit déposé. Il faut donner, 
au moins quelques jours à la commission des Trente 
pour étudier la loi sur la seconde Chambre. Seu-
lement nous comptons bien qu'aidée par le projet du 
gouvernement et par les travaux préparatoires de 
sa sous-commission, la commission pourra terminer 
très promptement son étude. Qui empêcherait, par 
exemple, d'intercaler la première lecture de la loi 
sur la seconde Chambre entre la seconde et la troi-
sième lecture de la loi électorale ? En somme, ce 
qu'il faut pour répondre au sentiment du pays, 
c'est que l'Assemblée ne prenne pas ses vacances du 
mois d'août sans avoir terminé les lois constitu-
tionnelles. 

Le même journal relève une déclaration de 
VUnion, portant que la persistance du gouver-
nement a présenter les lois constitutionnelles sera 
regardée parles royalistes comme un acte d'hos-
tilité ; ce langage est d'autant plus surprenant, 
que le gouvernement ne fait que tenir les en- *| 
gagements pris par lui. L'article 2 de loi du 20 
novembre est, en effet, ainsi conçu : 

« Dans les trois jours qui suivront la pro-
mulgation de la présente loi, une commission de 
trente membres sera nommée, en séance publique 
et au scrutin de liste, pour l'examen des lois consti-
tutionnelles. » 

Cette commission a été nommée, et ses tra-
vaux sont à peu près finis. Le Gouvernement et 
l'Assemblée resteront fidèles, l'un et l'autre, à la 
promesse qu'ils ont faite au lendemain de l'échec 
dô la restauration monarchique. 

Le Français dit avec raison qu'il aspire à la 
reprise de la session, pour en finir avec ceux qui 
veulent régenter la majorité conservatrice, qui 
va se retrouver bien moins atteinte, bien moins 
diminuée que les impatients ne l'auraient voulu. 

Dans la prévision, plus ou moins invraisem-
blable, que M. le comte de Chambord pourrait 
abdiquer un jour en faveur de M. le comte de 
Paris, son héritier légitime et naturel, une feuille 

conservatrice,mais qui aurait, dit-on, des pré-
férences bonapartistes, Paris-Journal, a inséré 
une note curieuse en déclarant qu'elle émanait 
d'une source très sûre. 

Le but manifeste de cette note est de donner 
à M. le comte de Chambord le droit d'abdication. 
Il paraîtrait, d'après cela, qu'un tel événement, si 
jamais il se produisait, gênerait les combinaisons 
napoléoniennes. Tout le monde s'en doutait un 
peu. 

Voici le texte de la note de Paris-Journal : 

On a beaucoup parlé de prétendus voyages de 
M. le comte de Chambord ; ces récits sont de pure 
fantaisie, le prince reste dans sa retraite avec le calme 
que lui donne la conscience de son droit. 

Quand et comment altend-il la consécration de ce 
droit? Nous n'avons pas à le prévoir, mais ses amis 
savent quelle est la sérénité de sa foi, et sur la ques-
tion qui alimente chaque jour les discussions de la 
presse, le langage qu'il leur a tenu lors de son der-
nier voyage en France est aussi précis que décisif .: 

« Messieurs, vous venez de voter la prorogation 
» des pouvoirs du maréchal. Vous êtes des hommes 
» d'honneur, vous avez cru bien faire, je ne vous en 
» veux pas ; mais je neveux pas que vous disiez que 
»je vous approuve. > 

Quant aux lois constitutionnelles, dont la gestation 
est si laborieuse, son sentiment ne saurait être dou-
teux. 

Noter ces lois, c'est constituer naïvement ou per-
fidement la république ; c'est tuer le roi ou le poser 
en factieux ; c'est livrer la France aux aventures, aux 
équivoques et aux mensonges du parlementalisme. 

Il n'y a que deux puissances au monde : le droit 
ou la force. Etant le droit, si on le méconnaît, le 
roi "n'a plus qu'à regarder venir la force.... la force 
qui va où l'appelle l'entraînement populaire. 

A ceux qui persistent à insinuer, sinon à espérer 
une abdication de sa part, sa réponse est absolue : 
— Jamais. 

S'il abdiquait, il ne pourrait le faire au profit de 
personne ; car, seul représentant du droit, il ne lui 
appartient pas de se désigner un successeur ; mais 
après lui, comme à l'origine des dynasties légitimes, 
la voix du peuple reste la voix de Dieu. 

L'un, des hommes les plus modérés de l'Assem-
blée nationale, l'un de ceux qui déplorent le plus 
les tendances exclusives, M. de Dompierre, a 
adressé à Paris-Journal la réponse suivante 
qui fait bonne justice de la singulière théorie, je-
tée comme un ballon d'essai dans le monde po-
litique. 

Versailles, le 3 mai 1874. 

Monsieur, 

Puisque personne ne relève la note que vous avez 
insérée hier dans Paris-Journal, en la faisant précé-
der de cette mention solennelle : « Nous recevons de 
» source très sûre la note suivante, dont l'importance 
» n'échappera à personne, » permettez-moi de vous 
écrire à ce sujet quelques lignes, que votre impar-
tialité voudra bien accueillir. 

J'affirme que celte note n'a pas été rédigée par un 
royaliste, comme parait vouloir le faire supposer 
Paris-Journal ; car un royaliste n'écriraitpas, en par-
lant de M. le comte de Chambord : « S'il abdiquait, 
» il ne pourrait le faire au profit de personne ; car, 

» seul représentant du droit, il ne lui appartient pas 
» de se désigner un successeur; mais après lui, 
» comme à l'origine des dynasties légitimes, la voix 
» du peuple reste la voix de Dieu. » 

C'est la doctrine napoléonienne, c'est la doctrine 
de l'appel au peuple qui s'affiche là dans toute sa 
netteté et qui dénonce d'une manière inconsciente 
l'intention qui anime le rédacteur de cette note que 
vous dites cependant recevoir « d'une source très 
silre. » 

La supériorité du droit monarchique, la sécurité 
qu'il donne aux peuples qui l'acceptent, résident dans 
l'hérédité; et aucun des rois qui ont régné sur la 
France né réclama jamais le droit de désigner son 
successeur, car ce successeur était toujours naturel-
lement désigné par son rang dans la famille du sou-
verain. 

Il peut vous convenir, monsieur, de laisser croire 
que la monarchie est exposée à recourir à l'appel au 
peuple pour pourvoir à une vacance du trône et à 
une incertitude dans la succession ; souffrez qu'un 
royaliste de vieille roche, qui a souci de l'honneur 
et de la force du principe qu'il défend, proteste con-
tre une interprétation qui ne peut venir que de ses 
adversaires politiques. 

Recevez, monsieur, l'expression de mes senti-
ments les plus distingués. 

Le marquis de DOMPIERRE, député. 

Les nouvelles d'Espagne, si soudainement 
défavorables à la Cause de Don Carlos, sont 
appréciées ainsi qu'il suit par là Patrie : 

Sans vouloir approfondir les circonstances dans 
lesquelles la dernière défaite a eu lieu, sans nous 
demander encore si quelque défection n'a pas eu 
lieu au dernier moment, nous pensons qu'il ne 
reste plus aux carlistes qu'un parti à prendre au-
jourd'hui, c'est de se soumettre, car ils ne retrou-
veront assurément pas de longtemps l'occasion 
que — soit volontairement, soit fatalement — ils 
viennent de laisser échapper. 

Il ne paraît pas très-probable que les car-
listes suivent les conseils de la Patrie. 

On lit dans le Français : 

11 paraît aujourd'hui certain que les carlistes ont 
été définitivement vaincus. L'armée républicaine 
avait une supériorité de nombre et d'armement qui 
explique ce résultat. C'est déjà un fait remarqua-
ble qu'en si peu de temps, avec des ressources si 
précaires, des moyens d'approvisionnements si dif-
ficiles, les carlistes soient parvenus non pas seule-
ment à organiser des bandes faisant une guerre de 
guérillas, mais une armée véritable, capable de 
tenir la campagne contre les forces militaires de 
toute l'Espagne et même un moment de balancer 
la victoire. Quelles seront maintenant les consé-
quences de cet événement militaire sur la situation 
politique de la Péninsule ? Nous doutons fort que 
ce soit la consolidation de la République. Les 
vainqueurs, qui représentaient à peu près la coali-
tion de tous les' partis non carlistes, alphonsistes, 
amédêisles, serranistes, progressistes, radicaux, ré-
publicains, fédéralistes, etc., etc., vont probable-
ment se diviser à leur tour. Aujourd'hui, ils en 
sont à illuminer. Demain, ils se tireront des coups 
de fusil. Nous nous garderons bien, d'ailleurs, de 
hasarder aucun pronostic sur le sort réservé à cet 
infortuné pays, où les partis sont encore plus divi-
sés qu'en France et qui a, de plus que nous, celle 
triste maladie d'être depuis longtemps à la merci 
du premier général venu. 

Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 8 mai 1874. 

Les discussions passionnées auxquelles se livre la 
presse depuis quelques jours peuvent être considé-
rées comme la prélude des débats orageux qui vont 
certainement se produire dès le retour de l'Assem-
blée, et l'on sent à l'ardeur que mettent tous les 
partis à faire triompher leurs idées que la solution 
des graves questions qui s'agitent en ce moment est 
considérée par tous comme décisive. A travers les 
observations et les critiques qui s'entrecroisent, on 
ne peut encore cependant apercevoir quelle sera au 
juste l'attitude des divers groupes parlementaires 
à l'égard des lois constitutionnelles, et l'on na 
pourra se former une idée bien nette de la situation 
que lorsque tous les députés seront revenus à Ver-
sailles. Quant au gouvernement, il est bien décidé 
à poursuivre l'organisation du septennat, et le vice-
président du conseil ne manque aucune occasion da 
le répéter. Dernièrement encore à Evreux,' il a dé-
claré qu'il regardait celte organisation comme indis-
pensable à la reprise des affaires et à la stabilité du 
gouvernement. C'était en quelque sorte, à la veilla 
du retour de l'Assemblée, un cri de ralliement et 
un appel à la majorité du 24 mai. Toutes ies frac-
tions de la droite ne paraissent pas disposées à y ré-
pondre de la même façon. L'Union, notamment, 
s'empresse de signifier à M. Je duc de Broglie que,' 
non-seulement, il ne doit pas compter sur le concours 
de ses amis, mais encore elle combat vigoureusement 
et dès maintenant tous les projets constitutionnels.; 
H s'agirait de savoir au nom de combien de députés 
parle l'Union. Il paraît bien certain qu'un grand 
nombre de membres de l'extrême droite, sinon tous, 
repousseront tout ce qui pourrait ressembler à la 
consolidation d'un système qui, en définitive, sa 
trouve être la République sous une appellation diffé-
rente, mais ces défections seront largement com-
pensées par les voix delà partie flottante du centra 
gauche qui confine au centre droit. 

Le groupe qui est véritablement maître de la 
situation, c'est la droite modérée. De l'attitude 
qu'elle prendra dépend à la fois le sort des lois 
constitutionnelles et le sort du cabinet. Jusqu'à 
présent, on ne peut guère se livrer qu'à des con-
jectures, car ses organes, notamment la Gaiette de 
France, paraissent assez embarrassées et ne se pro-
noncent catégoriquement ni dans un sens ni dans 
l'autre. Si l'on en juge cependant par ses vérita-
bles intérêts, il est permis de croire qu'elle ne re-
fusera pas de donner les moyens de vivre au gou-
vernement qu'elle a institué, d'autant plus qu'il 
n'y a guère aujourd'hui d'autre alternative que 
l'organisation du septennat ou la dissolution. 

On s'entretenait beaucoup, cette après-midi, dans 
les couloirs de l'Assemblée, où la séance de la 
commission de permanence a attiré quelques dé-
putés de M. Bergondi, députés des Alpes-Maritimes. 
On avait pensé tout d'abord que la mort du député 
de Nice se rattachait en quelque point à l'apostasie 
récente de M. Piccon ; mais d'après des bruits plus 
ou moins fondés qui circulaient dans divers grou-
pes, le suicide de M. Bergondi aurait une autre 
cause. Quelques-uns disent même que M. Bergondi 
s'est tué dans un accès de fièvre chaude. Quoiqu'il 
en soit, la députation des Alpes-Maritimes se trouve 
réduite de moitié, et ce département n'a réelle-
ment pas la main heureuse dans le choix de ses 
représentants. Sur quatre de ses députés, l'un 
renie la France et un autre se suicide. 

En Espagne, républicains et carlistes sont rentrés 
dans un calme relatif après le grand effort de ce

s 
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jours derniers, les troupes prennent le temps de se 
. reconnaître. Le général Concha auquel revient tout 
l'honneur de la prompte délivrance de Bilbao, ne 
reste cependant pas inactif. Il organise des colonnes 
volantes qui seront lancées à la poursuite des carlis-
tes'. Malheureusement, la petite guerre qui va re-
commencer ne peut guère produire de résultat 
immédiat et décisif, et à moins de faire occuper tout 
le pays actuellement au pouvoir des carlistes, la 
lutlepeut encore durer longtemps. 

Revue des Journaux 

Gazette de France. 

On lit dans la République française : 

« Royalistes, bonapartistes et doctrinaires sont 
d'accord sur un point : ils ne demandent tous qu'à 
dispenser le pays de s'occuper de ses affaires; ils 
prendront, si l'on veut, sur eux toute la peine ; ils se 
résigneront à gouverner, à administrer, à disposer 
du budget, sans que le pays s'en mêle. Après tout 
ce dévouement s'explique. Lorsque le peuple regarde 
lui-même à ses affaires, il est à craindre qu'il ne 
supporte pas volontiers la dépense d'une cour dont 
il ne voit pas la nécessité, qu'il découvre beaucoup 
d'abus, et qu'il en fasse justice, au grand chagrin de 

» C'est pourquoi, s'il faut à tout prix des élections 
les conservateurs voudraient au moins qu'elles ne 
fussent pas une occasion pour le pays de demander 
des comptes à ses gouvernants, de se faire une opi-
nion sur leur conduite, et de leur signifier sa volon-
té. Ils voudraient, en un mot, que le élections n'eus-
sent rien de politique, etc. » 

Tel est le solennel début d'un solennel ar-
ticle de la République française. Nous nous 
sommes arrêtés là, jugeant fort inutile de par-
courir la suite ; le peu que nous en connais-
sions nous suffisait, et nous ne pouvions nous 
empêcher d'admirer la désinvolture pleine de 
grâce avec laquelle le journal de M. Gambetta 
parle du peuple, des affaires, des élections, 
des gouvernants, des gouvernés. Il sied bien, 
en effet, à la République française, inspirée 
et rédigée par les anciens dictateurs du pays, 
les Gambetta, Ranc, Challemel-Lacour, Spul-
ler, etc., de parler de la sorte, 
©fis ont, étant au pouvoir, supprimé toute 
garantie, supprimé toute élection, supprimé le 
peuple. 

De quoi n'ont-ils pas usé, et quel titre 
avaient-ils? 

De quoi n'ont-ils pas disposé, et quel compte 
ont-ils rendu? 

Ah 1 ou ne se résignait pas facilement, chez 
ces messieurs, à abandonner le gouvernement, 
et il a fallu que la France les chassât, dans 
un hoquet, pour que la France en fût débar-

Vraiment, il est une qualité que nos Jaco-
bins actuels tiennent des ancêtres géants, c'est 
l'audace, et ils en usent. 

0©0,OSO«OS ■. * .laia'i isq élnombaiorjtf 

L'Assemblée étant impuissante, c'est entre 
la dissolution ou l'appel au peuple qu'il faut 
choisir. Voilà ce que la Liberté répète à peu 
près quotidiennement. 

Elle affirme cependant qu'elle n'a pas poussé 
à la dissolution : 

« Lorsque nous avons dit que la « dissolution 
s'offre à tous les yeux, » c'est que nous songions 
aux résultats funestes qui ne peuvent manquer de 
survenir par suite des dissentiments qui existent — 
d'après leurs aveux même — parmi les membres de 
la majorité du 24 mai. 

»'Tout notre article n'a servi qu'à 'développer 
celte thèse. 

» Ne prêchions-nous pas ainsi la conciliation ? » 

La dissolution, aussi bien que l'appel au 
peuple, serait pour le pays, en ce moment, 
une catastrophe, l'un ou l'autre mode d'en 
appeler au pays amènerait la guerre civile, et 
par conséquent le devoir des conservateurs 
est de tout faire pour épargner à la France 
celte nouvelle épreuve? 

La Liberté croit trouver dans un plébiscite 
nn définitif qui sourit à ses secrets désirs, de 
même que les républicains espèrent obtenir 
par une nouvelle Assemblée la majorité qui 
ferait la République et une constitution répu-
blicaine. 

Nous ne cesserons de répéter que l'appel au 
peuple comme la dissolution ne nous donne-
ront sûrement qu'une chose, dans'l'état où se 
trouvent les partis en France : l'anarchie, 
l'agitation, la révolulioo. c'est-à-dire tout ce 
qu'il y a de plus funeste pour un pays qui a 

tout à reconstituer chez lui, s'il veut encore 
compter comme grande nation en Europe. 

Ce que le peuple répondra si on le quéstion-
ne directement ou indirectement, il est facile 
de le savoir; chaque parti étant en minorité, 
plusieurs se coaliseront pour un moment et 
agissant sous l'empire de la peur, du ressenti-
ment, de la haine, ne donneront que des ré-
sultats viciés par cela même dans leur origine, 
sans autorité, sans valeur et contre lesquels 
les vaincus protesteront avec énergie. 

Patrie. 

La question des enterrements civils, que, 
vu le silence gardé autour d'elle depuis un 
certain temps, nous croyions définitivement... 
enterrée, est en train cependant de reparaître 
dans le Midi, ce foyer de toutes les agitations 
et de toutes les manifestations radicales. 

Empressons-nous de dire qu'il n'est pas 
probable qu'elle parvienne à prendre cette 
fois de notables développements, les nouvelles 
municipalités — s'il faut en juger par l'exem-
ple que vient de donner M. le maire de Nar-
bonne — ne paraissant nullement disposées à 
seconder la campagne entreprise en faveur de 
ce mode d'ensevelissement. 

L'arrêté de M. le maire de Narbonne résu-
me même si bien, en peu de mois, et l'histori-
que et l'état pratique de la question, que nous 
ne pouvions mieux faire, pour l'édification de 
nos lecteurs, que d'en reproduire ici les prin-
cipaux considérants : 

Attendu, dit l'arrêté, que la ville de Narbonne 
est le théâtre de manifestations -anti-religieuses et 
politiques, auxquelles donnent lieu périodiquement 
des enterrements civils ; 

Attendu que le plus souvent les personnes dont 
les dépouilles mortelles servent de prétexte à ces 
manifestations n'y ont aucunement consenti de leur 
vivant, et que leurs familles'ne se prêtent à l'organisa-
tion de ces rassemblements qu'à la faveur d'obsessions 
intolérables et d'arrangements'peu avouables ; 

Attendu que la plupart des personnes ensevelies 
dans ces conditions ont vécu, presque toujours, dans 
la plus grande obscurité, et que, cependant, leur 
convoi attire un concours hors de proportion avec 
les services rendus et avec la notoriété du défunt; 
— qu'il est certain, dès lors, que le caractère de 
ces convois est surtout celui d'une manifestation ou 
d'une protestation contre les doctrines religieuses de 
l'immense majorité de la population. 

Ainsi, manifestations entreprises dans un 
but antireligieux et politique, méconnaissance 
des dernières volontés des mourants, exploita-
tion déplacée des cadavres et tentatives hon-
teuses de corruption des familles, voilà ce 
qu'il faut voir dans la plupart des enterrements 
civils qui parcourent, à grands renforts de pu-
blicité et avec un pompeux apparat, les rues 
de certaines de nos villes. 

Nous sommes aussi partisans que qui que 
ce soit de la liberté de conscience et de la 
faculté laissée à chacun de se faire inhumer 
selon les formes ou rites qui peuvent lui con-
venir ; mais on conviendra que liberté de 
conscience, liberté de cultes et liberté d'inhu-
mation n'ont absolument aucun rapport avec 
les enterrements civils tels que nos démagogues 
les entendent et les pratiquent. 

Gomme le dit avec raison M. le maire de 
Narbonne, il y a là uue simple question d'or-
dre public — nous pourrions ajouter uue sim-
ple question de police — qu'il appartient à 
l'autorité locale de réglementer. 

Informations 

On s'était trop avancé, paraît-il, en consi-
dérant M. de Bourgoing, candidat à la dé-
pulation dans la Nièvre, comme un candidat 
purement conservateur. On prétend aujour-
d'hui que M. de Bourgoing se déclarerait im-
périaliste. On ne peut tarder à être fixé. 

L'Assemblée nationale sera saisie, à la re-
prise de sa session, d'un projet de loi sur le 
vagabondage, dont l'examen vient d'être fait 
par le conseil d'Etat. 

M. Casimir Périer donnait, il y a quelques 
jours, sa démission de membre du conseil gé-
néral de l'Aube. Ses amis et ses adversaires 
politiques cherchaient encore le motif de cette 
retraite. Etait-ce par lassitude des grandeurs 
que M. Casimir Périer abdiquait ainsi ? Ou 
bien le député de l'Aube qui, comme prési-

dent d'un groupe à demi-dissident du centre 
gauche, porte le poids des destinées du pays, 
craignait-il de plier sous le faix s'il continuait 
à veiller sur les intérêts plus modestes de 
son département ? Voilà ce que chacun se 
demandait, sans impatience toutefois et sans 
grande curiosité. 

Dans une lettre M. Casimir Périer vient de 
répondre à cette préoccupation flatteuse pour 
lui. Il a simplement donné sa démission pour 
céder son siège de conseiller général à 
son fils, si tant est que les électeurs du 
canton dont il s'agit accomplissent le vœu 
du père. Si M. Casimir Périer s'efface, c'est 
seulement en faveur de M. Casimir Pé-
rier fils, ou plutôt « petit-fils, » car le con-
seiller général démissionnaire n'est lui-même 
qu'un fils, porteur d'un nom qu'illustra seul 
le Casimir Périer de 1831. 

La centralisation du service du colportage 
au Ministère de l'intérieur est aujourd'hui dé-
cidée et à la veille de devenir un fait accom-
pli. 

M. le ministre de l'intérieur qui s'intéresse 
à tout ce qui touche aux besoins du pays, 
vient de faire demander aux préfets des ren-
seignements exacts sur les effets que la tem-
pérature de ces derniers jours a pu faire su-
bir aux récoltes. . 

Les députés de Nice tiennent décidément à 
faire parler d'eux. L'incident Piccon n'est pas 
terminé, que voici un autre représentant ni-
çois, M. Bergondi, qui se suicide. Est-ce par 
désespoir ? Est-ce pour des raisons d'affaires ? 
Est-ce par remords d'avoir patronné la candi-
dature de M. Piccon. Jusqu'ici on l'ignore. Eu 
attendant, constatons, d'après les recherches 
faiies dans ['Officiel, que M. Bergondi a pris 
une part très active, quoique généralement 
ignorée, aux votes des thiérisles contre le ma-
réchal Mac-Mahon et le duc de Broglie. Le 
24 mai il a voté pour la non-acceptation de la 
démission de M. Thiers Le 19 novembre, lors 
du vote de la prorogation des pouvoirs du ma-
réchal Mac-Mahon, il s'abstient, tandis qu'il 
vote pour la motion de l'appel au peuple ; le 
17 mars enfin, lors de l'interpellation Lepère 
et Challemel-Lacour, à propos de la circulaire 
de Broglie relative à l'exécution de la loi des 
maires, il vote contre l'ordre du jour accepté 
par le gouvernement. 

On assure que le conseil de la Légion d'hon-
neur vient d'être saisi d'une demande tendant 
à provoquer la radiation de M. Piccon du ta-
bleau de l'ordre. Cette demande ne pourra 
avoir son entier effet, que lorsque l'Assemblée 
se sera prononcée sur le cas d'indignité. 

Les 26 légions de gendarmerie actuelles 
vont être réduites à 18 par suite de la dé-
cision qui affecte chaque légion à un corps 
d'armée. On doit procéder à cette opération 
sans voie de suppression: Les 18 légions se-
ront augmentées de l'effectif de celles qui se-
ront supprimées. 

Une dépêche de Saumur nous informe qu'un 
grand nombre d'individus étrangers à la lo-
calité ont été remarqués et signalés parmi les 
meneurs d'une manifestation républicaine, 
essayée vainement différentes fois sur le 
passage du maréchal de Mac-Mahon. 

Un personnage important du parti légiti-
miste a déclaré, que M. le comte de Cham-
bord ne publierait et n'avait à publier aucun 
manif 

Chronique locale 
et méridionale. 

CONSEIL MUNICIPAL DE FIGEAC. 

Si nous sommes bien informés, MM. les ra-
dicaux du conseil municipal de Figeac auraient 
quelques velléités de faire de leur assemblée com-
munale un parlement au petit pied. 

D'après les renseignements qui nous sont par-

venus, M. Teilhard, maire de Figeac, aurait été 
interpellé au sujet de son attitude dans la 
dernière session du conseil général. On lui au-
rait reproché d'avoir voté avec la majorité contre 
la proposition inconstitutionnelle de M. de Ver-
ninac, à l'occasion de l'application de la loi sur 
les maires. 

La réponse de M. Teilhard, et nous l'en 
louons, a été aussi digne que correcte. Il a ré-
pondu à ses interpellateurs qu'il avait volé selon 
sa conscience, et qu'il ne devait compte de ses 
votes à personne. 

Le conseil municipal a donné raison à son 
maire, et l'incident n'a pas eu de suite. 

Nous félicitons M. Teilhard de la fermeté de 
son attitude. Il a rempli son devoir, et il na 
tardera pas, ainsi que nous l'avons dit dans un 
de nos précédents numéros, à s'apercevoir que s'il 
est abandonné par la queue radicale, il regagnera 
du côté des honnêtes gens plus qu'il aura perdu de 
l'autre. 

On disait dernièrement que M. Teilhard avait 
quelqu'envie de donner sa démission, mais nous 
espérons bien que l'opposition qui vient de lui 
êlre faite, éloignera celte idée de son esprit. Il 
fera face, comme il l'a déjà fait, à l'opposition 
qui ne tardera pas à s'avouer vaincue ; car elle 
sait bien qu'elle est sans force et sans appui dans 
le pays. 

Quant aux conservateurs, leur ligne de .con-
duite est toute tracée, ils n'ont qu'à sunir réso-
lument, et à appuyer le chef de leur municipalité. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES. 

Extrait duprocès verbal de la séance du 27 avril 1871. 
Présidence de M. VALETTE, directeur trimestriel. 

M l'abbé Lacarrière envoie à la société un 
exemplaire du premier fascicule de son histoire 
des évêques de Cahors et des saints du 
Quercy. 

M. Malinowski donne lecture d'un travail his-
torique sur les relations du pape Jean XXII avec 
la Pologne 

Il le montre rétablissant en 1318, sur la tête 
de Ladislas le Bref, la royauté dans ce pays gou-
verné depuis 200 ans par une féodalité puissante. 
Jean XXII prit ensuite parti pour les Polonais, 
dans leurs longues luttes contre les chevaliers 
Teutoniques, mais ne put arrêter les empiéte-
ments de ces derniers. 

M. Alfroy donne des détails sur la préparation 
des phosphates de chaux pour l'agriculture. 
Cette préparation consiste à transformer le phos-
phate naturel tribasique qui est insoluble en 
phosphate soluble et assimilable par les plantes. 
On obtient ce résultat en traitant le minéral par 
l'acide sulfurique. M. Alfroy fait connaître les 
divers composés qui se forment dans cette ma-
nipulation. 

L'acide carbonique et l'acide ulmique ont la 
même propriété que l'acide sulfurique et rendent 
le phosphate naturel assimilable par les 
plantes. 

Aussi on peut employer dans l'agriculture 16 
phosphate réduit-simplement en poudre impal-
pable en ayant soin de le mélanger à des cou-
ches de fumier dont la décomposition produit 
l'acide carbonique, ou bien de le répandre dans 
des terrains nouvellement défrichés contenant 
en quantité des mousses, des ajoncs et des bru-
yères, qui produisent en se décomposant de 
l'acide ulmique. 

M. l'abbé Boulade fait une analyse critique 
•t littéraire des poésies de Mm< de Pradeix. {' fa'1 

remarquer deux pièces qui révèlent un véritable 
talent : Le lys de la vierge et l'âme d'un 
bouquet de fleurs sauvages. 

M. l'abbé Hérétié donne une traduction en 
patois de la fable de Lafontaine : La mort et « 
bûcheron. 

Ordre du jour de la séance du 11 mai : 
M. Malinowski. — Etude sur les noms pr°' 

près en général et en particulier sur ceux ou 
Quercy. 

Le secrétaire, 
POUZERGUES. 

On nous écrit de Labastide-Murat, le 8 mai 187* ■ 

Monsieur le Rédacteur, 
M. Emile Pons, docteur médecin, maire dj> 

Labastide-Murat, a été enlevé, hier s0ir' 
l'amour de sa famille et à l'affection de ses nom-
breux amis. ^ 

Le deuil est profond dans notre locaute 



JOUKNAL DU LÛT 

indistinctement, pauvres et riches, pleu-
10 l'homme de bien, toujours empressé à 
r8

 er <ja sa personne pour rendre service. 
P ^a religion que pratiquait avec conviction le 
docteur Pons, l'a soutenu à 'ses derniers mo-
ments. Combien n'a-t-il pas eu besoin de cette 
force suprême, pour dire adieu, n'ayant encore 
nue 55 ans, à tout ce qui nous charme ici-bas, 
jjujlle qui ne lui avait jamais donné que de la 
satisfaction, biens de ce monde, et enfin cette 
considération qui, chaque jour, ne fesait que 
l'accroître parmi ses concitoyens. 

Si la perte du docteur Pons se fait vivement 
ressentir au point de vue médical, elle n'est pas 
moins sensible sous le rapport des fonctions 
municipales qu'il remplissait avec tant d'in-
telllg6Dce et de dévouement. Dans sa carrière 
administrative, il a pu conduire à bonne fin la 
construction de la maison d'école, et trois se-
maines à peine se sont écoulées depuis le jour 
0Ù rayonnant d'une joie intime, il se fesait 
auprès du premier pasteur du diocèse, qui était 
venu consacrer notre nouvelle église. L'interprète 
éloquent de toute la population Labastidaire. 

Cher ami, que Dieu te récompense à cette 
heure de ce que tu as fait pour sa gloire ! 

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur, etc. 

Ou nous écrit de Gourd'on : 
Triple délit. — Outrage envers un ministre du culte-
L Entrave au libre exercice du culte. — Blessu-
res- sur la personne de M. le curé de Fajolle. 
Le délit des deux premières espèces, est, 

heureusement très-rare. Nous avons, quand 
même, à regretter qu'il se soit trouvé quelqu'un 
dans notre pays, où l'esprit religieux domine, qui 
ait causé un si affligeant scandale. 

L'accusée est une fille âgée de 38 ans, M"e 

Marie X... ancienne institutrice à Fajolle.À voir 
son attitude distraite, devant le tribunal, on 
dirait qu'elle n'a pas conscience de ses actes. 

La prévenue a été institutrice pendant 10 ans 
à Fajolle, changée à Maxou, puis à Trespoux, 
elle résigna ses fonctions et revint à Fajolles.où 
elle demanda vainement la place qu'elle avait eue 
jadis à l'église. À partir de ce moment, elle conçut 
une haine implacable pour M. le curé qu'elle a 
souvent accablé de propos odieux, non contente 
de l'injurier dans les rues, elle se rendit le 15 
avril à l'église, pendant la messe, et proféra des 
outragés contre le curé qu'elle avait même blessé 
le 24 décembre dernier, mais qui ne s'était pas 
plaint. 

Le défenseur de Marie X... n'a.pas nié les 
faits, il s'est efforcé d'établir que sa cliente avait 
ses facultés mentales dérangées, il a conclu à ce 
qu'elle fût soumise a un examen des maîtres de 
la science et c'est ce qui a été décidé par le tribu-
nal, après un délibéré en chambre du conseil. 

L'intérêt de l'audience a paru être concentré 
tout entier sur cette affaire, car le tribunal s'est 
prêté aisément au renvoi de plusieurs causes à la 
requête de l'administration des contributions 
indirectes. Nous savons qu'une de ces affaires est 
la suite d'une contravention constatée par un 
agent investi de ce pourvoi, par la loi de juin 
1873, loi dont la discussion du projet fournit à 
l'honorable député du Lot, M. Pagès-Duport, 
l'occasion de faire entendre de bonnes raisons 
dans l'intérêt des viticulteurs que la loi visait. 

BRTJNEL. 

NOUVELLES DES VIGNES. 

Depuis huit à dix jours, la température de 
nuit est très-basse, dans nos régions. Il y a eu 
dans la Haute-Garonne, le Tarn, Tarn-et-Ga-
ronne, le Gers, l'Àriège et le Lot, quelques gelées 
Partielles. Néanmoins, |es dégâts sont insigni-
fiants. Cela a tenue à la grande sécheresse du 
SOI; mais nous avons la pluie en ce moment. 

Agen, 6 mai. 
\ Depuis deux ou trois jours la température qui 

s'est sensiblement refroidie ne cesse d'inquiéter 
les propriétaires. 

Les nouvelles qui nous arrivent de certains 
points du département sur les gelées de ces der-
flières nuits, sans être alarmantes, sont assez in-
quiétantes. 

Les vignes situées dans les bas fonds ont assez 
souffert : les arbres fruitiers ont été très-éprou-
yés. Les coteaux jusqu'ici ont été épargnés. Les 
blés n'ont pas souffert. 

{Union du Sud-Ouest.) 

Nous signalons, comme très-concluante, une 
Nouvelles expérience .dans le but d'empêcher la 
gelée des vignes. Elle a été faite par M. Des-
champs-Colomb, de Châlon-sur-Saône, le 29 
aïril, à 6 heures du soir. 

Des godets, au nombre de 80, étaient placés à 

la Fontaine-des-Libertins, entre St-Marlin-sous-
Montaigu et St-Jean-de-Vaulx. La combustion 
qui a duré quarante-cinq minutes, a nécessité 
une dépense de 5 fr. On a remarqué que sous le 
nuage artificiel, la température était de quatre 
à cinq degrés supérieure à celle de l'extérieur. 
Le "nuage formait un vaste parallélogramme 
d'environ 800 mètres de large sur 3,000 de 
long. 

Les vignerons, présents à cette expérience, en 
ont été très-frappés et ont promis d'en pro-
fiter. 

Voici les renseignements fournis par les jour-

naux des départements sur les effets de l'abaisse-

ment de la température ces jours derniers : 

On lit dans le Mémorial des Vosges : 
Depuis quelques jours la température s'est subi-

tement refroidie, et les gelées tardives sont venues. 
Cependant la sécheresse en atténue les effets; jus-
qu'à présent, le mal, quoique sérieux, laisse encore 
quelques espérances. D'après les on-dit de plusieurs 
personnes de divers points du département, la moitié 
des bourgeons de la vigne sont gelés, ainsi. que la 
plupart des arbres fruitiers qui sont encore en fleurs. 

On lit dans YEclaireur de Lunéville : 

Le 29 et le 30 avril, les vignes ont été gelées : 
le dommage paraît varier, suivant les localités, d'un 
dixième à un quart. Cette fois, ce sont les hauteurs 
qui ont été le plus particulièrement atteintes; les 
fonds paraissent avoir été préservés à peu près 
partout. Les effets de la gelée ont été très-bizarres; 
à coté d'une vigne fortement atteinte, on en voit qui, 
placées dans des conditions identiques, sont restées 
intactes. Nos viticulteurs s'accordent cependant à 
reconnaître que, si d'autres gelées ne surviennent 
pas, le mal, vu le peu d'avancement de la saison, 
se réduira à peu de chose et pourra se réparer en 
partie par la pousse des bourgeons du bas, qui sont 
très-peu avancés, surtout dans les vignes où on 
a taillé long. 

Les arbres fruitiers autres que le pêchers et les 
abricotiers ne paraissent pas avoir souffert. Cepen-
dant beaucoup de noyers ont été gelés en partie. 

Les colzas et les luzernes ont souffert. Beaucoup 
de pommes de terre printanières ont été atteintes, 
ce qui n'occasionnera qu'un retard de quelques 
jours dans la récolte. 

On lit dans le Courrier de l'Aisne : 
La température, depuis mardi, s'est subitement 

abaissée, sous l'influence d'un vent.du nord extrê-
ment vif. Le thermomètre est descendu très-bas, 
surtout dans les campagnes; mais la gelée n'a pu 
causer de grands dommages, grâce à la sécheresse 
de la terre. 

On lit dans le Courrier de Meurthe-et-
Moselle : 

La gelée a déjà fait quelque mal dans les vigno-
bles des environs de Nancy. Des bas fonds ont sur-
tout souffert; mais si les ravages se bornent là, ils 
ne seront pas très-considérables. 

L'Indépendant de la Marne et de la Mo-
selle dit : 

Nons avons1 d'excellents renseignements sur la 
situation de la vigne ce matin samedi. Malgré le 
froid piquant, la sécheresse de la terre a empêché 
toute gelée désastreuse. Jeudi dernier, dans les 
basses vignes, du côté de Pierry, ou dans les terres 
remuées, on avait constaté quelques bourgeous gelés, 
mais s'est un fait normal auquel les vignerons s'at-
tendent tous les ans. A Ay, il n'y a aucun mal. Si la 
sécheresse persiste, ou si avec l'humidité le ciel se 
couvre, on peut compter sur une récolle abondante. 
De tous côtés, à Epernay, à Ay, à Reims, à Vertus, 
on s'extasie sur la beauté des ceps. C'est une rai-
son de plus pour que d'ici à la fin du mois les vigne-
rons et propriétaires ne négligent aucun moyen de 
préserver leurs résoltes, soit par les abris, soit par 
les nuages artificiels. On nous dit que certains arbres 
fruitiers, les noyers surtout ont souffert du froid. 

On lit dans l'Yonne : 

•La température continue à être froide et peu 
rassurante. Néanmoins, l'état de sécheresse complète 
de la terre et les quelques nuages qu'on aperçoit 
depuis hier font espérer que les légers dégâts occa-
sionnés dans les dernières nuits ne s'aggraveront pas. 
Les nouvelles qui nous parviennent sont d'ailleurs 
loin d'être mauvaises. Toutes les vignes qui sont sur 
les hauteurs ont été complètement épargnées. Les 
bas-fonds seuls ont souffert, et encore la récolte 
est-elle loin d'être compromise. 

On mande de Bordeaux, le 4 mai, que le 
froid a été vif la nuit dernière ; une partie 
des vignobles situés sur les bords du fleuve a 
souffert,, Le temps est toujours froid et mena-
çant. 

On lit dans le Journal de Villefranche : 

On a bien peur de la gelée dans nos vignobles ce. 

matin, car il faisait très-froid à cinq heures et 
demie, Heureusement, la terre n'étant pas mouillée, 
il n'y a eu que les vignes situées sur le bord des ruis ■ 
seaux dont quelques ceps ont été seulement atteints. 
Fareins, Beauregard, Messimy, Riottier, communes 
sur les bords de la Saône et en autre pays boisés 
clos par des haies touffues, ont eu un certain nombre 
de bourgeons gravement frappés par la grêle, mais 
partiellement et inégalement. Les coteaux ne crai-
gnent rien. 

L'Alliance républicaine de Mâcon dit : 
En dépit des renseignements que nous avons 

donnés hier, on nous rapporte que, dans certaines 
régions, il y eu gelée blanche dans la nuit de mardi 
à mercredi. Les vignes n'ont pas été atteintes, mais 
certaines récoltes, et entre autres les luzernes, au-
raient sérieusement souffert. 

On lit dans le Progrès de Lyon: 
Jeudi, pendant la nuit, une petite gelée a eu lieu. 
En suite d'un examen, on a fort heureusement 

pu constater que le mal n'a rien de grave, et qu'à 
l'exception de quelques récoltes situées près des 
cours d'eau el des marais, et un peu atteintes, il n'y 
a pas de dommages sérieux. 

On écrit de Dôle, le 3 mai : 
Nous avons eu ce matin de la glace de 2 milli-

mètres d'épaisseur ; le vent du nord a baissé, et la 
température semble redevenir celle des jours précé-
dents. 

Le mal a été grave dans les deux Charenles. 
On écrit ce qui suit : 

Encore une fois nos vignobles ont été sérieusement 
éprouvés. 

Toute la partie située au nord de la route de la 
Rochelle à Périgueux, — le pays haut, en un mot, 
a perdu un cinquième en moyenne. 

Les communes situées entre la limite du pays bas 
et du pays haut, par exemple Blanzac, Matha, Son-
nac, Brie, Balans et Macqueville ont été épargnées 
au nord et fortement éprouvées au sud de leur ter-
ritoire ; des renseignements précis qui nous sont 
parvenus de ces communes, il résulte que les deux 
cinquièmes auraient été enlevés. 

En somme, c'est une gelée du pays bas qui laissera 
encore du vin derrière elle, s'il n'en vient pas d'autre 
et surtout si la coulure ne se fait pas trop sentir 
après la fleur. 

Quoi qu'il en soit, ce désastre aura pour consé-
quence certaine défaire remettre 1 s vins rouges aux 
anciens prix de 35 à 40 fr. l'hectolitre nu et il entra-
vera, au moins pendant quelque temps, toute baisse 
sérieuse sur les eaux-de-vie. 

Voici les dernières et graves nouvelles de 
la gelée. 

Auxerre, 6 mai, 6 h. 30 soir. 
Nuit désastreuse pour la Bourgogne. 
L'Avallonnais, le Tonnerrois, Joigny, Cha-

blis, Sens, Coulanges-la-Vineuse, l'Auxerrois 
ont leurs vignes aux trois quarts perdues. 

La désolation est universelle. 
Chalon-sur-Saône, 6 mai, lh. 5 soir. 

Les vignes ont été entièrement gelées cette 
nuit, aux environs de Chalons. Les régions 
élevées, seules, ont échappé partiellement au 
désastre qui est immense. Le pays est dans la 
consternation. 

Cest une bourrasque de neige fondue, 
tombée hier soir, qui a amené la gelée. Les 
feuilles des vignes étaient couvertes de glace. 

Dijon, 6 mai, 3 h. 40 soir. 
Après la pluie d'hier, la gelée de ce matin a 

fait beaucoup de mal aux vignobles. Oa consi-
dère comme perdu le tiers de La récolte, 

La plaine a plus souffert que la côte. On 
craint encore pour demain, et pour les jours 
suivants. 

Clermont-Ferrand, 6 mai, 1 h. soir. 
La continuation du froid est fatale aux vi-

gnobles. Plusieurs propriétaires évaluent leurs 
pertes à la moitié de la récolte. Heureusement 
la sécheresse règne. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 2 au 7 mai 1874. 

Naissances. 
Ruffin (Jeanne), rue St-James. — Delpech (Mar-

cel-Pierre-Edgard), rue de la Préfecture,,— Ba-
dabel (Joséphine-Maria), rue la Préfecture. 

Mariages. 
Cluzel (André), employé de commerce et Coutrix 

(Antoinette), tailleuse en robes. — Alayrac (Antoine-
Prosper-Hilarion), employé des contributions in-
directes et Calvet (Marie). 

Décès. 
Soulié (Antoine), soldat au 2e de ligne, 23 ans, cé-

libataire, hospice. — Tinal (Jules-Hippolyte-Emile), 
h ans, place au Bois, — Caviole (Jean-Louis-Pierre), 
conservateur des hypothèques en retraite, 71 ans, 
Boulevard sud. — Cubaynes (Baptiste), 27 ans, à 
St-Mary. — Berbier (Jeanne), 71 ans, au coin de 
Lastié. 

Dernières nouvelles 

Nouvelles d'Espagne 
Santander, 7 mai. 

Le maréchal Concha a réuni des provisions et des 
munitions et fait fortifier Portugalette, ]où il a établi 
son quartier général, ainsi que l'embouchure du Ner-
vion. Les carlistes sont encore auprès de Bilbao et sur 
la rive droite du Nervion tirant sur les républicains^ 

La canonnière française l'Oriflamme est allée à 
Bilbao. 

Bourse de Paris. « 
Paris, 9 Mai 1874 

Rente 3p. •/. 59,40 
— i 1/2 p. •/. 85,00 
— 5 p. <>/„ 94,35 

Annonces 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE LA VENDÉE 

DE 

36,000 OBLIGATIONS 
Rapportant 15 fr. d'intérêt 
Payables les 1er avril et 1er octobre 

REMBOURSABLES A 500 FRANCS 
(Autorisée par Décision ministérielle du 17 juin 1873) 

PRIX D'ÉMISSION s 235 FRAIS 
PAYABLES COMME SUIT : 

30 fr. en souscrivant; 
50 fe 30 mai 1874, après la répartition: 
?5 le 1<"-août 1874; 
80 le 15 septembre 1874. contre la re-

mise des litres définitifs, soit nominatifs, soit au 
porteur, au choix des souscripteurs. 

Le coupon à échoir le 1er octobre 1874 sera reçu 
en déduction du dernier versement. 

Les souscripteurs pourront anticiper leurs ver-
sements, avec bonification d'un escompte de 6 O/O 
l'an. 

Les versements en retard seront passibles d'une 
retenue calculée à raison de 6 O/O l'an. 

En tenant compte de l'intérêt couru depuis le 
1er avril et de la bonification d'intérêt sur les som-
mes versées, le prix de ces obligations ressort net 
à S»9 fr. 19, rapportant 15 fr. d'intérêt 
annuel; soit un placement à 6.54 O/O. 

Les réseau des Chemins de fer da la Vendée 
se compose de 660 kilomètres, sur lesquels 300 
kilomètres sont en exploitation, et SO kilomètres 
de Chinon à Tours, seront terminés dans les 
premiers mois de l'année 1875. 

Le réseau de la Vendée, le plus important, 
avec celui des Charent9s, de tous ceux qui aient été 
concédés en dehors des six grandes Compagnies, 
traverse sept départements des plus riches du centre 
et de l'ouest de la France. — Depuis la concession 
de la ligne de Tours à Montluçon, ce réseau 
met l'Océan en communication avec le chemin de 
1er de Lyon et avec tout le Midi de la France. 

GARANTIE DES TITRES 
300 kilomètres en exploitation ; 

50 kilomètres en voie d'achèvement ; 
24,000 Actions, représentant un capital da 

12 millions, sur lesquelles il 
reste à verser. .... 3,600,000 fr. 

Subventions et rem-
boursements par l'Etat." . £0,030,000 

La Compagnie de la Vendée est, de toutes les 
Compagnies françaises, celle qui a à servir kilomé-
triquement les plus faibles intérêts d'emprunt; la 
nombre d'obligations émises jusqu'à ce iour na 
s'élevant qu'à 83,000. 

Ses obligations sont cotées aux Bourses de Paris, 
Lyon et Marseille. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 
Les 11 et 19 mal 1S74 

Au siège social de la Compagnie, 13, 
rue Lafayette, à Paris, et, sur la ligne, dans ses 
gares et stations ; 

Au Crédit agricole, 17 et 19, rue Neuve-
des-Capucines, à Paris; 

A la Société des Dépôts et Comptes 
Courants, 2, place de l'Opéra, à Paris ; 

A la Société générale de Crédit in-
dustriel et commercial, 72, rue de la Vic-
toire, à Paris. 

Et en province, dans les Succursales et chez les 
Correspondants de ces deux établissements, qui sont 
chargés du payement des Coupons des Obligations 
de la Compagnie, à leurs échéances, sans frais 
pour les Obligataires. 

On peut verser également à la Banque de 
France et dans ses succursales au Crédit de 
la Ce des Chemins de fer de la Vendée 
ou des Etablissements ci-dessus désignés. 

« La Banque Parisienne, 5, rue Saint-
» Georges, à Paris, transmettra les souscriptions 
» sans frais. » 

Indépendamment des Magasins de MUIQUES 

PIAMOS, etc., la maison J. ROUGET a installé* 
rue Duranti, 5, à Toulouse, un atelier spécial 
de réparation de PIANOS et ORGUES, sous h 
direction d'habiles factures. — Abonnement 
à l'accord et à l'entnetien des pianos. 



JOURNAL DU LOT 

CHARBONNAGES DE L'AVEYRON 

SOCIÉTÉ CIVILE 

desHOUILLlRES d'AUZITS 
ÉMISSION 

(le 30,000 Obligations foncières 
AU PRIX DE 93 ER. SO, REMBOURSABLES A S50 FR. 

EN 90 ANS 

Intérêt annuel : V fr. SO 
Payable en 2 coupons semestriels de 3 fr. 75, 

les 1-5 octobre et 15 avril 
VERSEMENTS 

En souscrivant 85 fr. » 
Le 30 juillet prochain (à la re-

mise des titres libérés) 67 5Q 
Tvz 5Ô 

Tout Souscripteur qui désire libérer im-
médiatement les deux versements, a droit 
à une bonification de UN AN par titre. 

EXPOSÉ 
La concession de la houillère d'Âuzits a une 

étendue de 489 hectares, traversée par le che-
min de fer de Paris à Orléans. 

Les couches reconnues et certifiées dans les 
rapports de quatre Ingénieurs des Mines ont 
une puissance d'épaisseur représentant plus 
de 20 millions de tonnes de bonne houille 

grasse, pouvant être affectée à tous les usages 
induslrils et domestiques. 

Une exploitation de 200,000 tonues est 
assurée pendant plus d'un siècle. 

Le prix de vente le plus réduit laissera tou-
jours un bénéfice minimum de 5 fr. par tonne, 
soit un million de bénéfice par an pour une 
extraclioo de 200,000 tonnes. 

Le produit des 30,000 Obligations émises 
est spécialement affecté : 1° à l'augmentation 
du matériel déjà existant ; 2° à de nouvelles 
constructions industrielles ; 3° au fonçage de 
deux nouveaux puits ; 4° à l'extension du che-
min de fer qui existe sur la concession. 

Ces améliorations placeront l'exploitation 
dans des conditions qui permettront l'extrac-
tion facile de 200,000 tonnes par année. 

Toutes les formalités nécessaires 
seront remplies auprès de la Chambre 
syndicale des Agents de change de Pa-
ris, pour obtenir la cote officielle. 

SANTÉ À TOUS rendue sans médecine, 
sans purges et sans 

frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry 
de Londres, dite : 

REVÀLESGIERE 
Vingt-sept ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites 
nausées, renvois, vomissements, même en grossesse 
constipation, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthi-
sie, toux, asthme, étouffements, élourdissements, 
oppression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
colie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie, chloro-
se, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, 
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, 
muqueuse, cerveau et sang. — 75,000 cures, y 
compris celles de Madame la Duchesse de Castle-
stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de 
Bréhan, lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, 
etc., etc. 

droit et dans le crèux de l'estomac, de mauvaises di. 
gestions, etc. Je n'hésite pas à vous certifier que vo-
tre Revalescière ma sanvé la vie. ERNEST CATIÊ, 

Musicien au 63e de ligne, 

Plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes • 
1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.; lkil.,7fr,: 
12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière, en 
boîtes de 4, 7 et 60 fr., rafraîchissent la bouche et 
l'estomac, enlèvent les nausées et vomissements, mê-
me en grossesse ou en mer, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-
tains plats compromettants : oignons, ail, etc, ou 
boissons alcooliques, même après le tabac. — La 
Revalescière chocolatée, en boîtes de 2 fr. 25 c; de 
576 tasses, 60 fr. — Envoi contre bon de poste, 
les boîtes de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt chez M, 
Vinel, phmacienra à Cahors et chez les pharmaciens 
et épiciers. — Du BARRY et Ce, 26, place Vendôme, 
Paris. 

Les Statuts de la Société, ainsi que les 
Rapports des Ingénieurs, sont tenus à la 
disposition de toute personne qui désire en 
prendre connaissance. 

LA SOUSCRIPTION 

Est ouverte du 6 au 11 Mai 
AU SIEGE DE LA SOCIÉTÉ 

14, rue du Quatre-Septembre, à Paris 

Cure N° 63,476. 
M. le curé Comparet, de dîx-huit ans de Gastralgie, 

de souffrances de l'estomac, des nerfs, faiblesse et 
sueurs nocturnes. 

Cure N° 47,422. 
Cure N° 47, 422. 

EPUISEMENT. — Balwin, de délabrement le plus 
complet, de paralysie des membres par suite d'exès 
de jeunesse. 

Depuis 

. Cure N° 76,448. 
Verdun, 16 janvier 1872. 

5 ans je souffrais de maux dans le côté 

Éviter les contrefaçons 

CH OCOLAT 
m EN 1ER 

Exiger le vé ritable nom 

Pour les extraits et articles non signés, 
Le propriétaire-gérant, A. Laylou. 

SIROP DE CHLORAL 

DE FOLLET 
Pharmacien à Paris 

Les précieuses propriétés du CHLORAL ont 
vivement captivé l'attention du monde scien-
tifique et médical, qui ne cesse de les mettre 
à profit dans les cas les plus difficiles contre 
lesquels on n'avait jusqu'ici aucun moyen 
d'action.. 

M. Dumas s'exprimait ainsi, il y a peu de 
temps, à l'Académie des sciences : « Deux 
« substances voisines, le chloroforme et le 
« chloral, qui, à l'époque de leur découverte, 
« ont été l'occasion de très-sérieuses études 
« dans le pur intérêt de la science abstraite 
« et des théories chimiques, ont pris place 
« depuis parmi les plus précieux agents de la 
« thérapeutique : le chloroforme pour la chi-
« rurgie, le chloral pour la médecine. » 

M. Follet ayant monté une fabrique pour la 
préparation si délicate du chloral, garantit la 
pureté absolue de son produit, et pour facili-
ter l'emploi de ce merveilleux médicament, 
il prépare un sirop de chloral qui contient : 

un gramme de chloral par cuillerée à bou-
che. -

Le SIROP DE CHLORAL DE FOLLET, à 
la dose ordinaire de 1 à 2 cuillerées à bouche, 
procure aux malades un sommeil calme et 
réparateur qui leur apporte un grand soula-
gement, relève leurs force et leur courage, et 
facilite grandement la réaction, sans jamais 
provoquer aucun de ces accidents si souvent 
produits par les opiacés. 

C'est en raison de ses propriétés sédatives 
que le SIROP DE CHLORAL DE FOLLET est 
employée avec succès dans les cas d'insomnie, 
névralgies diverses, goutte, rhumatisme, mi-
graine, asthme, bronchite, phthisie, coliques hé-
pathiques ou autres, cancer, éclampsie, tétanos, 
violents maux de dents, etc., et en général dans 
tous les cas où une douleur aiguë entraîne la 
privation du sommeil. 

Pendant le siège de Paris, M. le docteur Bé-
î enger-Féraud, chef d'un service de blessés 
au Valde-Gràce, a publié, dans le Bulletin 
thérapeutique, une série d'observations sur les 
résultats obtenus avec le chloral que M. Follet 
avait mis à la disposition de l'hôpital; les 
blessés en réclamaient l'usage avec instance. 

Du reste, pour montrer avec quelle rapidité 
le chloral calme les plus violentes douleurs 
on ne saurait mieux faire que de citer l'obser-
vation suivante tirée du mémoire de M. le 
b' Lissonde : 

s M. C, employé dans une maison de commerce,. 
« est sujet à des maux de dents violents qui, à chaque 
« fois durent deux ou trois jours et empêchent tout 
« sommeil. 

« Le 5 janvier dernier il fut pris d'une crise vio-
« lente, et ne put dormir un seul instant la nuit 
« suivante. Le 6 au soir, les souffrances étaient 
« cruelles. Au moment de se coucher, il prit deux 
« cuillerées à bouche de Sirop de Chloral de 
« Follet. Un quart d'heure après il s'endormit; le 
« sommeil dura environ huit heures, et au réveil la 
« douleur avait disparu. » 

Dans la goutte, l'action du chloral est ex-
trêmement précieuse, ainsi que M. le docteur 
Bergeret de Saint-Léger le démontre par l'ob-
servation suivante : 

« Un malade était au lit depuis un mois, retenu 
« par une attaque de goutte, et pendant huit jours il 

♦ e n'avait pu fermer l'œil, bien qu'épuisé' par la dou-
« leur, l'insomnie et la diète; tout faisait prévoir 
« une nuit terrible : on lui administra en une seule 
i fois deux grammes de chloral dissous dans de l'eau 
t sucrée ; dix minutes après il s'endormit, et le 
a sommeil dura trois heures ; à minuit, il s'éveilla 
i sans mal de tête et dans un état de bien-être in-
t descriptible, puis s'endormit de nouveau pour tout 
« le reste de la nuit. Depuis lors, continuant, l'usage 
« du chloral, les élancements atroces et douloureux 
« et les contractions des muscles ont cessé, i 

Le chloral a une action remarquable sur la 
toux qui fatigue tant les malades atteints de 
rhumes ou bronchites. M. le docteur Offret, 
après avoir cité dans un mémoire quelques 
cas de guérisons rapides parle chloral, ajoute : 

i Je pourrais citer encore plusieurs autres obser-
<t vations faites chez des individus atteints de tuber-
« culose pulmonaire, à différents degrés, de bronchite 
i chronique ou de bronchite aiguë. Ces malades, fa-
« tigués par la toux, privés la plupart du temps d'un 
« sommeil calme, ont trouvé dans l'usage du chloral 
« un grand soulagement, alors que la morphine ne 
« produisait plus le moindre effet. Les sueurs abon-
« dantes qui accablent tant les phthisiques m'ont 
« semblé diminuer sous l'influence de ce médicament; 
« la toux s'est constamment apaisée d'une manière 
« bien sensible. » 

Les journaux de médecine et recueils scien-
tifiques ont publié, du reste, les résultats ob-
tenus par l'emploi du chloral par MM. les 
docteurs : Bichardson — Bergeret de Saint-
Léger — Brobdury — Richard — Bérenger-
Féraud — Liebreich — Westphal — Meyer — 
Bardeleben — Langenbeck — Virchow — 
Dieulafoy — Krishaber — Demarquay — Gu-« 
bler — Jastrowitz — Liégeois — Mauriac — 
Marjolin — Mandl — Bouchut — Giraldès — 
Verneuil — Simpson — Lambert — Tar-
nier, etc., etc... 

Le SIROP DE CHLORAL DE FOLLET est 
donc destiné à rendre des services inappré-
ciables chaque fois qu'il s'agit de calmer une 

. douleur en donnant au malade un sommeil 
réparateur. 

AVIS. — Afin d'éviter les contrefaçons ou 
imitations qui peuvent être préparées avec un 
produit impur, exiger sur chaque flacon l'éti-
quette en quatre couleurs (g7"C// 
portant la signature : 

Une instruction détaillée accompagne cha-
que flacon. 

Pris du flacon : 3 francs. 

CAPSULÉS D'ÉTHÉROLÈ DE CHLORAL DE FOLLET 

Ces capsules, rondes, de la grosseur d'un 
pois, renferment une dissolution de chloral 
dans l'éther. Sous cette forme le choral peut 
être administré aux personnes les plus diffi-
ciles, la saveur du médicament étant complè-
tement masquée. Chaque capsule contient 
environ 15 centigrammes de chloral. La dose 
ordinaire est de 4 à 6 capsules, qu'on avale 
rapidement avec quelques cuillerées d'eau. 

Prix du flacon : 3 francs. 

Pour la vente en gros, s'adresser a la maison L. FRERE, 19, rue Jacob, a Paris. 
A Cahors, chez M. Vinci et dans les principales pharmacies. 

La Goutte et les Rhumatismes 
sont complètement guéris par la 

OUATE ANTI-RHUMATISMALE DU Dr. PATISSON 
Elle est employée avec le plus grand succès contre les accès de gouttes et les 

affections rhumatismales de toute espèces. — En rouleaux de 2 fr. et de 1 fr. 
chez, M. J. Duc fils, à Cahors. 

L'ABEILLE 
SEULE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES 

CONTRE LA GRÊLE 
Fondée en 185© au capital de HUIT MILLIONS 

Pour ne pas s'exposer à des mécomptes on doit bien se garder de 
confondre les Assurances à primes fixes avec les Assurances mutuelles 
Dans Y Assurance à primes fixes l'assuré à la certitude d'être intégralement 
indemnisé des perles constatées. 

Pour connaître les conditions de l'Assurance, s'adresser à M. CARRIOL, 
Agent général, à Cahors, rue St-James. 

Agents particuliers dans tous les cantons de l'arrondissement. 

L'ABEILLE, COMPAGNIE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES CONTRE L'INCENDIE 

Garantie : «7 millions. (Capital social : I« million». — 
Primes en portefeuille : 15 million».) 

FABRIQUE 
DE 

CHEMISES, FAUX-COLS, GILETS DE FLANELLE 
Spécialité d'Articles pour Homme 

J. JOLIVET 
CHEMISIER, rue des Chaînes, i5, à PÉRIGUEUX. 

A CÉDER 
DE SUITE 

UN MAGASIN DE BOUCHERIE 
Bien achalandé, position exceptionnelle, clientèlle choisie, local des mieux 

aérés. 
S'adresser à M. J.-B. MAZELIÉ, marchand boucher, à Castelnau-Mon-

tratier. (Lot). 

A VENDRE 
PAR 

suite de décès 
Une étude de notaire, située à S(-

Jean-de-Laur, arrondissement de Fi-
geac (Lot). 

S'adresser pour les renseignements, 
à M. Victor Couderc, propriétaire à 
Cénevières. 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITÉ DE PAIN. 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

chez C0NT01J, boulanger, 
rue St-James, à Cahors. 

En bloc ou en parcelles 

1° UN DOMAINE 
Avec Maison. Terre et Vigne, con-

frontant avec roule de Cahors à Lal-
benque, à 1 Kil. de Lalbenque. 

2° Une Terre avec Maison et Vigne 
tout près de Lalbeiique. 

3 Une Maison à Lalbenque. 
S'adresser, pour tout les renseigne' 

menls à M. Ausset dit Delon, proprié-
taire à Lalbenque. 

On donnera toute les facilité pour le 
paiement. 

A VENDRE 
OU A LOUER 

UNE MAISON 
AUBERGE bien achalandée, sise 

rue LESTIEU, à Cahors. 
S'adresser au sieur POUJOL qui 

en est le propriétaire. On donnera 
toutes facilités pour Ie|p3iement. 

Mme Maroac a l'bonoeur d'informer 
les dames de Cahors qu'elle sera di-
manche, 10 du couraut, à l'hôtel de 
l'Europe, n° i, avec un très beau 
choix de chapeaux garnis, pour da-
mes de tout âge, pour filles et fillettes, 
achetés dans les premières maisons 
de mode de Paris, et qu'elle livrerait 
des prix exce-siveraeut doux. 

Mme Marnac se recommande ans 
dames élégantes, amies du bon goût 
et de l'économie. 

On fait faire sur commande. Il J 
aura également un joli choix de mar-
chandises. 
a bflfiTg gpiq ôl sovc Bsàbi'b bia&t 
Une bonne occasion, 

Bénéfice ÎOO fr. 

A céder de suite, un bel exem-
plaire du dictionnaire universel d« 
Larousse : 350 livraisons sont pu-
bliées à 1 fr.; facilité pour le paiement 
des 250 restant à payer. Droit de 
traiter à forfait pour tout l'ouvrage. 

S'adresser à M. J.-U. CALMETîU 
père, maison Salinié, à Cahors. 

A VENDRE 
la pins ancienne 

HORLOGERIE ET BIJOUTERIE 
de CAUSSADE (Tarn-et-Garonne. 

S'adresser à MM. Garrigues et Cr 
vaillé. 

I 


